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Comptes régionaux 2006/2007

Ce 24 avril 2009, l’Institut des comptes nationaux (ICN) publie les comptes régionaux pour la période 1995-2006/2007.
À la mi-décembre 2008, une partie des agrégats par branche d’activité – chaque fois à prix courants – pour la période
1995-2006 avait déjà été diffusée1. Les variables restantes pour 2006 sont désormais publiées, ainsi que la croissance
économique et les chiffres de l’emploi pour l’année 2007. Seuls les résultats qui ont été ajoutés sont abordés dans ce
communiqué de presse.

Les résultats doivent être interprétés avec toute la prudence nécessaire. D'une part, les estimations de l'année 2007
reposent sur la méthode provisoire. D'autre part, dans le cadre des travaux des comptes régionaux effectués depuis la
publication du 19 décembre 2008, une anomalie a été détectée pour l'année 2006. Les chiffres nationaux étant fixés,
une correction provisoire a été appliquée qui consiste à repartir l'anomalie par région en proportion de leur part dans la
valeur ajoutée nationale.

En 2006, la croissance économique s’est élevée à 3,5 p.c. à Bruxelles, à 3,0 p.c. en Flandre et à 2,1 p.c. en Wallonie.
Au niveau du Royaume, la croissance a atteint 2,9 p.c. Par rapport à 2005, les trois régions ont affiché une accélération
de la croissance. À Bruxelles, ce sont les branches "activités financières", "immobilier, location et services aux
entreprises" et "production et distribution d'électricité, de gaz et d'eau" qui ont contribué le plus à la croissance globale.
Dans les deux autres régions, outre la branche d’activité "immobilier, location et services aux entreprises", il s’agissait
de la "construction" en Flandre et de l’"industrie" et de la "construction" en Wallonie. Sans la correction de l'anomalie
citée plus haut, la croissance aurait été de 4,1 p.c. à Bruxelles, de 3,0 p.c. en Flandre et de 1,7 p.c. en Wallonie.

En 2007, c’est la Flandre qui, selon la méthode provisoire, connaîtrait la croissance économique la plus forte (+3,6 p.c.),
suivie de la Wallonie (+1,6 p.c.) et de Bruxelles (+1,1 p.c.). Sans la correction de l'anomalie, la croissance en 2007
s'élèverait à 3,7 p.c. en région flamande, 1,9 p.c. en région wallonne et 0,5 p.c. en région bruxelloise. Au niveau du
Royaume, la croissance s’est élevée à 2,7 p.c.  Par rapport à 2006, c'est en particulier la branche "ouvrages en métaux"
qui contribuerait à de meilleures prestations en Flandre que dans les deux autres régions. En Wallonie, la croissance
serait surtout influencée négativement par les moins bonnes prestations d'une grande entreprise active dans la branche
"industrie chimique".

En 2006, l’emploi salarié a progressé de près de 42 000 personnes en Flandre, soit 2,1 p.c., et d’un peu plus de 14 900
personnes en Wallonie, soit 1,6 p.c. À Bruxelles, par contre, le nombre de salariés a reculé d’un peu plus de 5 800
personnes, soit une baisse de -1,0 p.c. Ces résultats sont dans le droit fil de l’évolution de la rémunération des
travailleurs, dont la progression à Bruxelles en 2006 a été largement inférieure à celle des deux autres régions
(Bruxelles +2,0 p.c., Flandre +5,7 p.c. et Wallonie +5,1 p.c.). Globalement, le nombre de travailleurs en Belgique a
augmenté de 1,4 p.c.

En Flandre, ce sont surtout les branches "immobilier, location et services aux entreprises" et "commerce de gros et de
détail, réparation de véhicules automobiles et d'articles domestiques" qui ont contribué à la croissance du nombre de
salariés (respectivement pour 0,9 point de pourcentage et 0,3 point de pourcentage). Quasiment 87 p.c. des emplois
supplémentaires ont été créés dans le secteur privé et 13 p.c. dans le secteur public.

1 Voir communiqué de presse du 19 décembre 2008

http://www.nbb.be/DOC/DQ/f/DQ3/HISTO/NFR07.pdf
http://www.belgostat.be/belgostat/DataAccesLinker?Lang=F&Code=regrek
http://www.nbb.be/pub/05_00_00_00_00/05_06_00_00_00/05_06_06_00_00/05_06_06_01_03.htm?l=fr&t=ho
http://www.nbb.be/doc/dq/f/dq3/HISTO/NFCR0406.pdf
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En Wallonie, c’est aussi principalement la branche d’activité "immobilier, location et services aux entreprises" qui a le
plus contribué à la croissance, avec une participation de 0,7 point de pourcentage.  Suivent ensuite les branches
"construction" et "administration publique et défense, sécurité sociale obligatoire", avec chacune une participation de
0,3 point de pourcentage. En Wallonie, près de 75 p.c. des emplois supplémentaires ont été créés dans le secteur privé
et 25 p.c dans le secteur public, un taux supérieur à la Flandre.

À Bruxelles, de nombreuses branches d’activité ont enregistré un fléchissement de l’emploi salarié. Près de 30 p.c. de
la baisse totale a eu lieu dans le secteur public et essentiellement au sein de l’administration fédérale (dans les
administrations régionales, communautaires et locales, le nombre de travailleurs a légèrement augmenté). Dans le
secteur privé, ce sont surtout les branches "transports, entreposage et communications" et "activités financières" qui ont
essuyé une forte diminution du nombre de salariés en 2006. Le nombre de travailleurs dans la branche d’activité
"immobilier, location et services aux entreprises" à Bruxelles est demeuré quasiment stable en 2006, alors que le
nombre de salariés dans cette branche d’activité a fortement crû dans les deux autres régions.

Selon les premières estimations provisoires pour 2007, le marché du travail reprendrait vigueur dans les trois régions.
L’emploi salarié se renforcerait de 44 300 personnes en Flandre, soit +2,2 p.c. et atteindrait ainsi quasiment le même
niveau de croissance qu’en 2006.  Pour la Wallonie, la croissance en 2007 s’élèverait à 1,9 p.c. (ou près de 18 000
personnes) et s’avérerait légèrement supérieure à l’année précédente. À Bruxelles, le marché du travail se rétablirait
avec une hausse de presque 7 300 personnes, soit +1,2 p.c.

C’est dans la branche "immobilier, location et services aux entreprises" que le nombre de salariés augmenterait le plus
dans les trois régions. Dans l’industrie, par contre, l’emploi salarié régresserait dans les trois régions. À Bruxelles, cette
baisse serait principalement due à l’industrie automobile et en Wallonie, à l’industrie chimique. En Flandre, la diminution
serait surtout à mettre sur le compte de l’industrie chimique, de la fabrication d'instruments et d'appareils électriques et
optiques ainsi que de l’industrie textile.

En 2006, le nombre d’indépendants a augmenté de près de 1 000 personnes à Bruxelles, soit 1,7 p.c., et de 6 300
personnes en Flandre, soit 1,5 p.c. En Wallonie, par contre, le nombre d’indépendants est resté au même niveau qu’en
2005.

À Bruxelles, la croissance a surtout été portée par les branches d’activité "immobilier, location et services aux
entreprises"  (+1 100 personnes) et "construction" (+500 personnes). La hausse dans ces branches a toutefois été
fortement tempérée par une diminution de l’emploi indépendant dans les branches "commerce, hôtels, transports et
communications" (-600 personnes). En Flandre, le nombre d’indépendants a surtout progressé dans les branches
"immobilier, location et services aux entreprises" (+6 700 personnes) et "autres services collectifs, sociaux et
personnels" (+2 000 personnes). La construction a connu une hausse de près de 1 100 indépendants. Mais ici aussi,
cette hausse a été fortement atténuée par une baisse dans les branches d’activité "commerce" et "hôtels et
restaurants", qui ont perdu ensemble près de 3 500 indépendants en Flandre. En Wallonie, c’est également la branche
d’activité "immobilier, location et services aux entreprises" qui a enregistré la plus forte augmentation du nombre
d’indépendants (+1 800 personnes). Cette hausse a toutefois été réduite à néant par le recul dans le commerce.

Selon les premières estimations provisoires pour 2007, le nombre d’indépendants connaîtrait une progression beaucoup
plus forte à Bruxelles que dans les deux autres régions, à savoir de 4,3 p.c. (soit 2 600 personnes) contre 0,9 p.c. (ou
presque 4 000 personnes) en Flandre et 0,7 p.c. (ou 1 400 personnes) en Wallonie. Bruxelles se distinguerait des deux
autres régions surtout par la contribution à la croissance nettement plus importante des branches "immobilier, location
et services aux entreprises" – plus spécifiquement dans la branche "conseils pour les affaires et le management" – et
"construction".

Le revenu primaire des habitants en Région de Bruxelles-Capitale s’est élevé en 2006 à 19,9 milliards d’euros, en
Région flamande à 138,2 milliards d’euros et en Région wallonne à 62,2 milliards d’euros. C’est en Région de Bruxelles-
Capitale que la croissance des revenus par rapport à 2005 a été la
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VARIABLES-CLÉS DES COMPTES RÉGIONAUX

En montants absolus
(millions d'euros ou

nombre de personnes)

Part de chaque
région dans le

Royaume (p.c.)

Pourcentage de variation par rapport à l'année précédente

2006 2006 2005 2006 2007(p)

Valeur ajoutée brute aux prix de base, à prix courants (selon le lieu de travail)
Région de Bruxelles-Capitale 53 784,6

162 879,1
66 245,9

150,2
283 059,8

19,0
57,5
23,4
0,1

100,0

4,7 4,4 3,9
Région flamande 4,1 5,7 6,0
Région wallonne 4,6 4,9 4,5
Unité extra-régionale -19,7 -2,0 1,0
Le Royaume 4,3 5,3 5,2
Valeur ajoutée brute aux prix de base, en euros chaînés - année de référence 2006  (selon le lieu de travail)
Région de Bruxelles-Capitale 53 784,6 19,0 2,4 3,5 1,1
Région flamande 162 879,1 57,5 1,8 3,0 3,6
Région wallonne 66 245,9 23,4 1,7 2,1 1,6
Unité extra-régionale 150,2 0,1 -16,7 -7,5 -3,9
Le Royaume 283 059,8 100,0 1,9 2,9 2,7
Nombre de salariés (selon le lieu de travail)
Région de Bruxelles-Capitale 594.440

2.051.019
945.008

2.454
3.592.921

16,5
57,1
26,3
0,1

100,0

0,7 -1,0 1,2
Région flamande 1,4 2,1 2,2
Région wallonne 1,7 1,6 1,9
Unité extra-régionale -16,7 -8,1 -3,5
Le Royaume 1,3 1,4 1,9
Nombre d'indépendants (selon le lieu de travail)
Région de Bruxelles-Capitale 60.099

428.749
205.758

-
694.606

8,7
61,7
29,6

-
100,0

2,1 1,7 4,3
Région flamande 1,1 1,5 0,9
Région wallonne 0,9 0,0 0,7
Unité extra-régionale - - -
Le Royaume 1,1 1.1 1.1
Rémunération des salariés (selon le lieu de travail)
Région de Bruxelles-Capitale 31.174,9

89.566,7
38.007,4

140,3
158.889,3

19,6
56,4
23,9
0,1

100,0

4,4 2,0 n.b.
Région flamande 3,0 5,7 n.b.
Région wallonne 3,7 5,1 n.b.
Unité extra-régionale -19,3 -1,8 n.b.
Le Royaume 3,4 4,8 n.b.
Formation brute de capital fixe, à prix courants (selon le lieu de travail)
Région de Bruxelles-Capitale 10.494,7

41.655,2
14.652,1

13,0

15,7
62,3
21,9
0,0

4,6 12,6 n.b.
Région flamande 9,3 7,4 n.b.
Région wallonne 8,5 9,5 n.b.
Unité extra-régionale 19,8 -17,2 n.b.
Le Royaume 66 815,0 100,0 8,4 8,6 n.b.
Revenu primaire des ménages (selon le domicile)
Région de Bruxelles-Capitale 19 926,6

138 238,5
62 166,8

89,4

9,0
62,7
28,2
0,0

0,9 5,2 n.b.
Région flamande 3,5 4,4 n.b.
Région wallonne 3,4 5,0 n.b.
Unité extra-régionale -6,9 4,9 n.b.
Le Royaume 220 421,3 100,0 3,2 4,7 n.b.
Revenu disponible des ménages (selon le domicile)
Région de Bruxelles-Capitale 16.263,9

107.680,8
51.902,2

87,7

9,2
61,2
29,5
0,0

1,4 6,4 n.b.
Région flamande 3,6 5,5 n.b.
Région wallonne 3,3 5,5 n.b.
Unité extra-régionale -5,8 4,6 n.b.
Le Royaume 175 934,6 100,0 3,3 5,6 n.b.

Source: ICN


